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Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Reunion d'ete ä Sainte-Croix, samedi 6 septembre 1941.

Le grand village jurassien dont les armes sont d'azur a la

croix haussee d'or sur un mont ä trois coupeaux de sinople n'avait
jamais eu notre visite. Aussi l'aimable invitation de la municipality

de Sainte-Croix fut-elle accueillie avec joie. Et pres de

80 personnes, pour la plupart membres de la Vaudoise, tant
montagnards que gens de la plaine, se trouverent reunis dans la
salle communale pour la seance du matin.

M. Louis Junod, president, leur souhaita la bienvenue et

excusa l'absence regrettee de plusieurs membres, entre autres
de M. Andre Kohler et du Dr Eugene Olivier, malades. La
Societe d'histoire du canton de Neuchätel avait delegue son
president, M. le pasteur Bourquin, et M. Thevenaz, archiviste
cantonal. La Societe d'histoire du canton de Berne, qui celebrait

ce jour-la le 750e anniversaire de la fondation de Berne ; les

societes d'histoire de la Suisse romande, des cantons de Fribourg,
de Geneve, du Valais romand ; la Societe jurassienne d'emulation
nous avaient envoye d'aimables messages. Le president remercia la

municipalitede Sainte-Croix et particulierement M.Paul Gueissaz,

municipal, qui avait prepare la reunion dans tous ses details.
Des ouvrages recents temoignent de l'activite de leurs auteurs,

membres de notre societe : Alliances confederals, traduction
des pnncipaux pactes de I'histoire suisse, avec fac-simile,

par M. David Lasserre ; Morges dans le passe, par M. Emile
Küpfer ; Charles Monnard d'apres lui-meme, par M. Charles
Schnetzler.

Le president et le secretaire ont eu le plaisir de representer
les Vaudois ä la reunion annuelle de la Societe d'histoire du

canton de Neuchätel, ä Fontainemelon.
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Vlent ensuite la reception de neuf candidats :

Mile Huguette Chausson, institutnce, a Lausanne ; Mme
Julienne Massy, a Epesses ; Mme Jeanne Vallotton-Lakjer,
ä Samte-Croix ; MM. Leon de Rham, Ingenieur, ä Lausanne ;

James Erleau, mecamcien, ä Sainte-Croix ; Jacques Freymond,
professeur a Lausanne ; Emde Jaquenod, pasteur, a La Chaux
de Sainte-Croix ; Charles Roth, archiviste paleographe, ä Prilly ;

Jean Stöckh, notaire a Samte-Croix.

Apres quoi I on passe aux communications historiques.

M. Alfred Jaccard : La Seigneurie de Sainte-Croix.

La premiere mention de la localite — Sancta Crux — figure
dans une bulle du pape Alexandre III de 1177. La fondatrice de

la seigneurie est la maison de Grandson. Ebal obtmt de Frederic
Barberousse la confirmation de ses droits sur la region. En 1315,

Pierre II commen^a la construction du chateau de Sainte-Croix.
II entra en conflit avec le seigneur de Jougne, Hugues de Chalon-

Arlay, qui percevait des droits de peage dans les vastes solitudes
de la route de Bourgogne, Hugues releva d'anciennes fortifications

qui barraient le defile entre le col des Etroits et La Chaux

et en fit le Franc-Castel, oil il etabht un poste de peage. Les

Grandson ne reussirent pas a faire prevaloir leurs droits sur la

region, et le Franc-Castel devint a son tour une seigneurie.
Mais c'est grace ä eux que, des le XIVe siecle, se fixerent dans

la contree de Sainte-Croix la plupart des families qui y habitent
actuellement. Plusieurs venaient de la Savoie. Ces colons de-

fricherent peu ä peu le pays et y batirent des fermes et des

hameaux qui formerent plus tard Samte-Croix.
Le chateau dont les rumes dominent les gorges de Covatannaz

avait quatre tours et un donjon ; ceiui-ci s'ecroula en 1780.

En 1474, alors que la duchesse Yolande, soeur de Louis XI,
possedait la seigneurie de Samte-Croix, la garnison et l'arme-
ment du chateau etaient insuffisants, ainsi qu'il appert des comptes
depouilles par M. Jaccard. Aussi se rendit-il, sans resistance,
semble-t-il, aux Bernois, qui l'mcendierent.
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M. Raoul Campiche : Une histoire de brigands a Sainte-Croix

en 1470.

Claude de Gallera, chätelain de Sainte-Croix, fut accuse
d'avoir attaque, avec trente hommes, un convoi de mulets

charges de marchandises appartenant ä des Lombards qui
allaient en Bourgogne. Comme le fait s'etait passe sur les terres
du marquis de Hochberg, comte de Neuchätel, Claude fut cite
devant la cour criminelle des Verrieres ; d fit defaut. L'affaire
etait grave et risquait de provoquer un conflit diplomatique entre
Neuchätel et Savoie. Le plaignant obtint gain de cause. On

connait cette affaire par un acte de 1470, Instrumente par le

notaire Bergier, de Neuchätel, greffier de la Cour. Le nom
de Sainte-Croix y figure plusieurs fois.

Les communications de M. Louis Junod : Gens de Sainte-
Croix et gens de Bullet en 1550, et de M. Paul Gueissaz : La
Rebaillaz ; une chicane de 219 anne.es, ont paru recemment dans

la Revue historique Vaudoise.

M. Felix Mermod, conservateur du musee de Sainte-Croix,
avait expose dans la Salle des objets trouves dans la region,
entre autres des monnaies romaines provenant du sommet du
Chasseron, oil il y avait peut-etre un temple. II en fit le com-
mentaire. Apres l'histoire, l'archeologie : de quoi contenter
toutes les curiosites.

On dina ensuite, et fort bien, ä l'Hotel d'Espagne. Au dessert,

M. le pasteur Pierre Metraux, au nom de ses paroissiens de

Sainte-Croix ; M. le pasteur Bourquin, au nom de la Societe

d'histoire du canton de Neuchätel; M. John Bornand, au nom de

la mumcipalite de Sainte-Croix, dirent des paroles aimables,

et un telegramme du Dr Sautebin y joignit les felicitations
de la Societe jurassienne d'emulation.

L'excursion traditionnelle nous conduisit par le col des Etroits,
la voie romaine, etroite et caillouteuse, au defile oil, dit-on, une
chaine barrait le passage, puis, par les päturages piques de crocus,
sur une « motte» arrondie, seul vestige du Franc-Castel. La,
MM. Raoul Campiche et Alfred Jaccard nous apprirent que le
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poste de peage subsista jusqu'en 1596, tandis que le chateau fut
detruit peu apres les guerres de Bourgogne, ou peut-etre en 1536.

Ses ruines servirent ä la construction des fermes du voisinage.
De lä on descendit dans le valion de la Mouille-Mougnon —

qui est le marais du Meunier — oil M. Alfred Jaccard, le maitre
de ceans, recompensa les lngambes qui avaient pousse jusque-la

par quelques delectables flacons. Au retour, une dermere

surprise nous attendait a I'Hotel d'Espagne, sous la forme d une
collation, gracieusete de la mumcipalite de Sainte-Croix.

Disons enfin, ä I'honneur du grand village, qu'on n'entendit,
en cette journee, que des « Samte-Crix », membres des vieilles
families, et que l'histoire de Samte-Croix fut l'objet de tous les

travaux. H. M.

MONUMENTS HISTORIQUES

Le Conseil d'Etat, sur la proposition de la Commission des monuments

histonques, a decide, par arrete du 1. XII. 41, de classer

comme monuments historiques les immeubles et meubies suivants:

Cudrefin : La fontame de la Justice datee de 1605, la tour
attenante ä l'ancienne porte de la ville et ses cloches, 6 coupes
du XVII'' siecle, proprietes de la commune.

Montet : Les channes et 3 coupes de communion (1636 et
1664), propriete de la commune.

Baulmes : La tour de l'eglise et les fragments de l'ambon
datant du VIIIe siecle.

Montricher : L'eglise du XVIe siecle et son clocher, ancienne
tour des fortifications du chateau.

L'Isle : Le chateau, construit ä la fin du XVIL siecle, et ses

abords, propriete de la commune.
Villeneuve : La chapelle de l'ancien hopital datant du XIIIe

siecle, propriete de la commune.
Nyon : Maison Richard en Perdtemps, datant du XVIIIe siecle,

propriete particuliere.
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